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Contenu : 
Le Conseil d’État peut-il nous donner des précisons quant aux suites qu’il entend donner à l’Arrêt du Tribunal 
administratif fédéral (TAF) du 17 septembre 2021 annulant partiellement l’arrêté fixant la liste des hôpitaux admis 
à pratiquer à charge de l’assurance obligatoire des soins ? En particulier, peut-il renseigner le Grand Conseil sur 
les points suivants ?  

– Quelles seront les conséquences de cet Arrêt sur les négociations de la CCT 21 actuellement en cours ?  

– Quand les travaux relatifs à la planification sanitaire suivante reprendront-ils ?  

Développement : 
Le TAF a annulé l’arrêté du Conseil d’État du 28 septembre 2015 fixant la liste des hôpitaux admis à pratiquer à 
charge de l’assurance obligatoire des soins en ce qui concerne un groupe d’hôpitaux privés pratiquant notamment 
sur sol neuchâtelois. 

Cet Arrêt aurait des conséquences importantes sur les finances neuchâteloises, plusieurs millions de francs étant 
même allégués par la presse. 

Le Conseil d’État peut-il donner davantage d’informations au Grand Conseil sur les suites qu’il entend donner à 
cet Arrêt et en particulier quelles sont les conséquences de cet Arrêt sur les négociations de la CCT 21 et la suite 
des travaux relatifs à la planification sanitaire future ? 
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